
  
 

   

 

 
Rapport d’activité, 4 juin 2024 

 
 

I. Coordonnées 

 
- Dénomination : Merchants of Peace Foundation (Fonds de dotation) 

- Siège social : 33 avenue du Président Wilson, 75116 Paris, France 

- Adresse électronique : mopfoundation@iccwbo.org 

- Téléphone : +33 (0)1 49 53 30 13  
- Nature des personnes morales bénéficiaires des redistributions : organisations à but non-

lucratif 

 
II. Informations générales  

 
Le fonds de dotation a été créé le 5 avril 2023, par la Chambre de Commerce Internationale, avec 
pour objectif de prolonger sa mission de promouvoir l’innovation au service de la paix et de la 
prospérité. Le périmètre du Fonds est international. 
 
Le fonds est dirigé par un Président et un Conseil d'administration, composé de sept dirigeant(e)s 
expérimentés, représentant une variété d’expertises, de perspectives et de régions. 
 
Par ailleurs, le fonds collabore avec des prestataires externes pour accélérer le lancement de ses 
activités et sa levée de fonds. 
 
 

III. Direction et Membres du Conseil d’Administration 

 
- Président: John W.H. Denton AO, Secrétaire Général, ICC, Australie 

- Vice-Présidente : Cherie Nursalim – Vice-Présidente, Citi Group, Indonésie 

- Membre : Sara Akbar, Présidente et PDG, OilServ, Kuwait 

- Membre : Yassin Al Suroor, Président, A’amal Group, Arabie Saoudite 

- Membre : Rebecca Enonchong, Fondatrice et PDG, AppsTech, Cameroun 

- Membre : Sebastiàn Escarrer Jaume, Membre du Comité de Direction, Melià Hotels 

International, Spain 

- Membre : Spencer Fung, Président Exécutif, Li & Fung, Hong Kong 

 
IV. Historiques des subventions approuvées par le Conseil d’Administration 

 
Un premier projet de subvention a été approuvé par le Conseil d’Administration en 2023. Ce 
programme, en partenariat avec la Croix Rouge française et la Croix Rouge Kenyane, a pour mission 
de lancer le « Women Social Entrepreneurship Institute (WSEI) ». La finalisation du contrat de 
subvention ainsi que le transfert de fonds sont prévus pour 2024. 
 

- Montant prévu de la subvention : 75,000 EUR  

 

- Description du programme : Le projet vise à former des femmes entrepreneures dans des 

communautés mal desservies. Pluriannuel ; il s'appuie sur un concept éprouvé et adopte une 

approche progressive en soutenant les entrepreneurs au Kenya, puis en s'étendant à d'autres 

marchés, en s'appuyant sur des bonnes pratiques et en permettant un apprentissage continu 

via une plateforme numérique. 



  
 

   

 

 

- Impact : 25 bénéficiaires seront formées, 300 seront sensibilisées directement lors 

d’évènements, et 375 seront sensibilisées indirectement via le réseau de bénéficiaires 

directes. 

 
V. 2024 : Perspectives et développements en cours 

 
Au cours de l’année 2024 sont prévus une consolidation des ressources (fonds disponibles) et des 
effectifs, ainsi qu’un accroissement général des activités. 
 

- 2 nouvelles propositions de projets sont en cours d’évaluation  

 
o Pollinate Group : Le projet proposé vise à adresser les contraintes énergétiques 

(garantir l’accès à de l'énergie propre) et les enjeux de formations à l’entrepreneuriat 

auxquels sont confrontées les communautés marginalisées en Inde. Son ambition est 

de former et accompagner 1000 femmes entrepreneurs au cours de 12 mois. 

 
o Open for Business : Open for Business demande le soutien de Merchants of Peace 

pour soutenir un nouveau programme en Asie du Sud-Est, visant à développer la 

première phase d’une campagne de communication ciblée pour la défense des droits 

des personnes LGBTQIA+ dans la région, qui se déroulera sur un an. 

 
- Accroissement de l’équipe : un recrutement a été effectué (Thibault Ortiz, Operations Lead, a 

commencé le 3 juin 2024). Un autre recrutement pour le rôle de Program Lead est lancé en 

juin 2024. 

 
- Développement des activités 

 
- Accroissement des fonds levés par le Fonds de dotation (auprès de mécènes privés) 

 
 

VI. Financement 

 
Le fonds de dotation Merchants of Peace bénéficie d’une allocation initiale de 3 millions d’euros de la 
part de la Chambre de Commerce Internationale, dont l’utilisation est encadrée de la manière 
suivante:  
 

- Jusqu’à 2 millions d’euros pour garantir les opérations dans les deux premières années 

d’activité pendant les nouvelles levées de fonds ; et 

 

- Jusqu’à 1 million d’euros pour soutenir l’activité de distribution de fonds pendant les nouvelles 

levées de fonds. 
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